
Dans le cadre du dispositif de subventionnement pour aider les Montbéliardais dans l’achat d’un vélo à assistance électrique 
(VAE), la Ville de Montbéliard collecte des données à caractère personnel et met en œuvre un traitement destiné à gérer les 
dossiers de demandes des bénéficiaires ainsi que pour procéder au versement de la subvention. 
 
Les informations recueillies sont nécessaires à ce traitement et à l’exécution des missions d’intérêts publics associées. 
 
Les données collectées seront conservées 10 ans après le versement de la subvention. 
 
Vous pouvez accéder aux données vous concernant, les rectifier, demander leur effacement ou exercer votre droit à la limitation 
du traitement de vos données. 
 
Pour obtenir des informations relatives à ce traitement et pour exercer vos droits d’accès, d’opposition, de rectification, 
d’effacement et de limitation, vous pouvez vous adresser à notre délégué à la protection des données (DPO) en écrivant à 
dpo@montbeliard.com ou Chatel devant, BP 95 287, 25 205 Montbéliard cedex. 
 
Si vous estimez, après nous avoir contactés, que vos droits « Informatique et Libertés » ne sont pas respectés, vous pouvez 
adresser une réclamation à la CNIL. 
 

 
 
 

Attestation sur l’honneur pour l’attribution d’une 

subvention aux acquéreurs d’un vélo à assistance 

électrique 
 
Je soussigné (e), 
 
� Madame  � Monsieur          Dossier n° (réservé à l’administration) :………………………….. 
 
Nom : ……………………………………………………………………………………………………………… 
 
Prénom : ………………………………………………………………………………………………………….. 
 
Adresse : ………………………………………………………………………………………………………….. 
 
              Code postal : …………………………… Commune : ……………………………………………… 
 
Téléphone : ……………………………………………………………………………………………………… 
 
Adresse e-mail : …………………………………………………………………………………………………. 
 
 
Atteste que je suis bien acquéreur d’un vélo à assistance électrique éligible à l’aide versée par 
la Ville de Montbéliard, 
 
Et je m’engage dans le délai de cinq ans à compter de la signature de la convention de 
subvention : 

- À ne percevoir qu’une seule aide de la Ville de Montbéliard dans un intervalle de 5 ans, 
- À apporter la preuve dans le délai d’un an aux services de la Ville de Montbéliard qui en feront 

la demande que je suis bien en possession du vélo éligible à l’aide tel que défini dans la 
convention, 

- À restituer l’aide octroyée par la Ville de Montbéliard, dans l’hypothèse où le vélo concerné 
viendrait à être revendu dans le délai d’un an.  

 
Sanction en cas de détournement de la subvention : 
Le détournement de la subvention, notamment en cas d’achat pour revente, est susceptible d’être 
qualifié d’abus de confiance et rend son auteur passible des sanctions prévues par l’article 314-1 du 
code pénal. 
 
 
Fait à  
Le  
Signature  


